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LA COMMUNE DE PORTE DES PIERRES DORÉES
S’ENGAGE DANS LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE

Afin d’encourager la mobilité électrique sur son territoire,
la commune de Porte des Pierres Dorées a délégué la
compétence optionnelle « Infrastructures de charge
nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou
hybrides rechargeables » au SYDER. Désormais, 53
communes et 2 EPCI ont transféré cette compétence à
notre syndicat. 

TRANSFERT DE COMPÉTENCES

LA COMPÉTENCE « PRODUCTION ET DISTRIBUTION
PUBLIQUE DE CHALEUR ET DE FROID » DE LA COMMUNE

DE JULLIÉ DÉSORMAIS GÉRÉE PAR LE SYDER

La commune de Jullié a décidé de transférer la
compétence optionnelle « Production et distribution
publique de chaleur et de froid » à notre syndicat. Avec
cette nouvelle commune, ce sont 34 collectivités qui ont
délégué́, depuis 2009, cette compétence au SYDER. 

Le SYDER a lancé sa
première Newsletter : un
nouveau rendez-vous pour
être informé des actualités
du syndicat. 

Au programme :
témoignages d'élus, revue
de presse, agenda.. 

Attention, la newsletter peut
tomber directement dans les
courriers indésirables ! 

L'ACTU + 

Le prochain Comité syndical
aura lieu le 19 septembre
2023 sur le territoire de la
Communauté de communes
Beaujolais Pierres Dorées.

à noter dans 
vos agendas 
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CONVENTIONS

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION CENTRALES VILLAGEOISES ET LES
SOCIÉTÉS CITOYENNES DE PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE DU RHÔNE

CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA COMMUNE DE LES HAIES
DANS LE CADRE DE LA DÉMARCHE PERFORMANCIELLE

Dans le cadre de sa politique de développement et de massification de l’énergie solaire sur le
territoire rhodanien, le SYDER souhaite multiplier les partenariats avec les acteurs territoriaux qui
œuvrent dans ce domaine.
C’est dans cette perspective que le syndicat s’associe par voie de convention avec 4 centrales villageoises :
Cévidorées, CVRC (Région de Condrieu), CEVIVAL (Vallons du lyonnais) et CVPM (Pays mornantais) ; ainsi
qu’avec les sociétés citoyennes de productions d’énergie renouvelable : Monts Energies, Soleil Beaujolais,
Wattencor et Beaujolais énergie citoyenne, qui participent au développement de projets et équipements
photovoltaïques dans le Rhône. 

Conformément à sa volonté d’organiser ou de collaborer à des
actions de sensibilisation et de communication sur les sujets de la
transition énergétique prévues au sein de ses statuts, le SYDER
attribue une subvention de 10 000 € à la Communauté de
communes des Monts du Lyonnais qui accueillera sur son
territoire les 13èmes Rencontres Nationales des TEPOS
(Territoires à Énergies POSitive) du 27 au 29 septembre 2023.
L’occasion de mettre en avant les avancées et projets des
communes membres de ladite Communauté de communes en
termes de transition énergétique et notamment ceux portés en
partenariat avec le SYDER.

Les Haies a délégué au SYDER la compétence « éclairage public et
maintenance ». 
Des travaux d’amélioration énergétique de l’éclairage public seront réalisés par
le SYDER au sein de cette commune – travaux pour lesquelles ladite collectivité
a reçu une subvention régionale. Aussi, par voie de convention, la commune
s’engage à reverser au SYDER les sommes perçues au titre de cette aide pour
réaliser le projet. 
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SOUTIEN AUX 13ÈMES RENCONTRES NATIONALES DES
TEPOS SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE

COMMUNES DES MONTS DU LYONNAIS

Retrouvez-nous sur
les réseaux sociaux



L’inventaire de l’intégralité des équipements du parc de l’éclairage public qui a été retracé et audité à
travers le Schéma d’Aménagement Lumière réalisé pour chaque commune inscrite dans la démarche
performancielle – conformément à la recommandation N°2 

La mise en place d’indicateurs de comparaison des consommations électriques à travers les outils
technologiques de la démarche performancielle et le travail de rapprochement des factures EDF et des
consommations constatées – conformément à la recommandation N°3. 

L’intégration du mécanisme des autorisations de programme / crédits de paiement comme détaillé
dans le budget primitif 2022 voté au mois de mars – conformément à la recommandation N°4. 

La réorganisation de la chaine comptable à travers la mise en place de la comptabilité d’engagement
conformément à la recommandation N°5.

La fiabilisation de l’inventaire physique et comptable du syndicat – conformément à la
recommandation N°6. 

La systématisation de la constitution des provisions réglementaires en cas de contentieux –
conformément à la recommandation N°7.

BILAN À DEUX ANS DU RAPPORT 
DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES
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En 2021, à partir de l’analyse des exercices financiers de 2014 à 2019, la Chambre Régionale des Comptes
avait émis 7 recommandations afin d’améliorer la gestion financière et patrimoniale du syndicat. Parmi
les préconisations établies par la CRC, 6 ont déjà été mises en place à ce jour comme : 
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LES ECOLOUSTICS

Les élèves de CM2 de l'école Marcel Pagnol à Anse ont réalisé un
livre pour illustrer les différentes problématiques liées aux énergies. 

Les élèves de CM1/CM2 de l'école de la Treille à Fleurie ont créé
un jeu de plateau interactif mêlant cartes et mini-jeux accessibles
via des QR codes. 

Pour la première participation du SYDER, deux classes ont soumis
leur projet :  

Le SYDER remercie les écoles, les institutrices et les communes
engagées dans ce concours. 

Le SYDER est un acteur incontournable des enjeux énergétiques sur le territoire
rhodanien. A ce titre, il s’engage à porter des actions pédagogiques de sensibilisation,
d’information et de formation sur différents aspects de la transition énergétique. Dans
cette perspective, le SYDER est partenaire de l'édition 2022-2023 du concours Ecoloustics,
organisé par la FNCCR, à destination des élèves de cycle 3 (CM1, CM2 et 6e) dont l’objectif est
de les éduquer aux grands enjeux de la transition énergétique. 



Le SYDER a remis le 20 juin 2023 au Domaine des communes à Anse ses traditionnels Trophées
pour l’édition 2023. Un rendez-vous attendu dans la vie du syndicat qui met à l’honneur
l’engagement des communes membres en termes de transition énergétique et d’aménagement
du territoire. 
11 communes se sont distinguées parmi les 30 nominées dans 8 catégories.
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LES TROPHÉES DU SYDER
ÉDITION 2023

ECOLOUSTICS 
Fleurie-en-Beaujolais et Anse 

Madame Chrystèle GONNACHON, Directrice de l'école de la Treille à Fleurie 
Madame Nicolle CHARNAY, Adjointe au Maire de Fleurie 
Madame Sandrine ARNAUD, Vice-présidente du SYDER 

Trophée "Qualité de la distribution d'électricité - extension"  
Saint-Clément-de-Vers 

Madame Sylviane TERNISIEN, Maire de Saint-Clémént-de-Vers
Madame Anick LAFAY, Vice-présidente du SYDER 

Trophée "Qualité de la distribution d'électricité - sécurisation"  
Courzieu 

Monsieur Jean-Luc BASTION, Adjoint au Maire de Courzieu 
Monsieur Daniel BADOIL, Conseiller municipal de Courzieu

Madame Anick LAFAY, Vice-présidente du SYDER 

Trophée "Qualité de la distribution d'électricité - renforcement"  
Corcelles-en-Beaujolais

Monsieur Jules JOASSARD, Vice-président du SYDER 
Monsieur Jean-Paul CHERMARIN, Maire de Corcelles-en-Beaujolais 

Monsieur Jean-François DURANT, Adjoint au Maire de Corcelles-en-Beaujolais 
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Trophée "Éclairage raisonné" 
Saint-Bonnet-de-Mure et Saint-Laurent-de-Mure

Monsieur Patrick FIORINI, Maire de Saint-Laurent-de-Mure
Monsieur Pascal LEBRUN, Vice-président du SYDER 

Monsieur Jean-Pierre JOURDAIN, Maire de Saint-Bonnet-de-Mure

Trophée "Mise en lumière du cadre de vie"  
Genas

Madame Pascale REYNAUD, Vice-présidente du SYDER 
Monsieur Daniel VALERO, Maire de Genas

Madame Laurence JURKIEWEZ,  Conseillère municipale de Genas
Monsieur Hervé CHAMPEAU, Conseiller municipal de Genas

Monsieur Jacques COLLET, Adjoint au Maire de Genas

Trophée "Mise en valeur du cadre de vie"  
Gleizé

Madame Catherine REBAUD, Adjointe au Maire de Gleizé, 
Monsieur Didier MOULIN, Vice-président du SYDER 

Monsieur Bernard JAMBON, Ajoint au Maire de Gleizé

Trophée "Énergie locale"  
Saint-Laurent-de-Chamousset

Monsieur Pierre VARLIETTE, Maire de Saint-Laurent-de-Chamousset
Monsieur Michel GOUGET, Vice-président du SYDER 

Monsieur Yvan SIMON, Adjoint au Maire de Saint-Laurent-de-Chamousset
Roger MAZARD, Adjoint au Maire de Saint-Laurent-de-Chamousset

 

Trophée "Mobilité électrique"  
Tupin-et-Semons 

Monsieur Martin DAUBRÉE, Maire de Tupin-et-Semons 
Monsieur Sylvain SOTTON, Vice-Président du SYDER 
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Trophée "Commune engagée"  
Pollionnay

Monsieur Malik HECHAÏCHI, Président du SYDER 
Monsieur Philippe TISSOT, Maire de Pollionnay

 

Trophée "Sobriété énergétique" 
Chazay-d'Azergues représentant l'ensemble des communes

participantes à la démarche d’extinction nocturne 
Monsieur Malik HECHAÏCHI, Président du SYDER 

Madame Pascale BAY, Maire de Chazay-d'Azergues 

FÉLICITATIONS À L’ENSEMBLE DES NOMINÉS, À
TOUS LES LAURÉATS ET AUX ENTREPRISES
PARTENAIRES. 

Retrouvez les vidéos de tous les projets récompensés sur le site
www.syder.fr ou sur la chaîne Youtube du SYDER. 

Rendez-vous l’année prochaine pour une nouvelle édition des Trophées du SYDER !


